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YVERDON ET EES REFUGIES DU PIEMONT

J'ai publie dans cette Revue en 1903 et 1904 un certain

nombre de notes relatives ail passage & Yverdon des refu-

gies de la Revocation. On a pu juger en les lisant des

difficulties de toute nature au milieu desquelles se trouvaient

nos petites villes romandes ä cette epoque-la.
Les refugies frangais ne furent malheureusement pas les

seuls ä se trouver dans l'obligation de solliciter les secours
de leurs coreligionnaires des cantons evangeliques. Plusieurs

d'entre eux, originaires des regions montagneuses du Dau-

phine, traverserent certains passages des Alpes cottiennes et
allerent demander un asile ä leurs freres des Vallees vau-
doises du Piemont. Louis XIV ne tarda pas ä etre informe
de cette circonstance et il chercha aussitot ä punir du meme

coup ses sujets fugitifs et les Vaudois qui vbulaient bien les

accueillir.
Le due de Savoie, Victor-Amedee, venait d'atteindre sa

majorite et avait epouse une niece du roi de France. Ce

dernier n'eut pas de peine ä l'influencer completement etles
Vaudois du Piemont s'en apergurent bientöt. Des le mois de

novembre 1685 ; le gouverneur des Vallees fit interdire aux

etrangers de s'y introduire ou d'y sejourner plus de trois
jours. Quelques semaines plus tard, le due supprima la

religion reformee, decreta la confiscation des biens des recalcitrants,

la demolition de leurs temples et l'expulsion des

pasteurs et maitres d'ecole.
Les cantons evangeliques de la Suisse s'etaient empresses

d'envoyer des deputes aupres du due. Malgre leur eloquence,
ils ne purent pas arreter les mesures de persecution. Victor-
Amedee consentit enfin, sur leur demande, ä permettre aux
reformes, moyennant des conditions draconiennes, de se
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refugier en Suisse. Quelques-uns profiterent de cette
permission. La plupart ne s'y deciderent qu'apres une resistance

armee heroique de plusieurs mois. Miserables et affames, ils

traverserent alors les regions montagneuses qui les sepa-
raient de la Suisse pendant l'hiver de 1686 ä 1687. Beau-

coup succomberent en route. La plupart des survivants

penetrerent dans notre pays par Geneve oil ils furent regus

avec le plus vif empressement. « Les Genevois, dit un
ancien recit, s'entrebattaient ä qui amenerait chez soi les

plus miserables; plusieurs meme les portaient entre leurs

bras depuis la frontiere des deux Etats. »

De Geneve, les refugies furent conduits dans les cantons
de Berne, de Zurich, de Bale. LL. EE. avaient pris depuis

quelque temps dejä toutes les mesures necessaires pour que
les nouveaux venus pussent trouver secours et refuge dans

toutes les villes malgre les charges immenses que ces der-

nieres avaient dejä ä supporter ä cause de l'arrivee des

refugies de la Revocation.

S'il en faut croire les registres des Conseils, c'est le 9 oc-
tobre 1686 que les premiers refugies vaudois se presente-
rent ä Yverdon. Des le 27 du meme mois, le gouverneur de

la ville regut notification du mandat baillival suivant au sujet
de l'arrivee prochaine de nombreux fugitifs :

Ensuitte des Lettres söuveraines, dmanees de notre Noble, puissant

et tres honnord Seigneur Bally, en datte du 23 du courant,
Nous vous commandons par cestes, qu'ayes ä mettre les ordres
ndcessaires dans ceste ville, ä ce que les pauvres gents des Valldes
du Pidmont qui doivent passer puissent trouver des logements, et
des chariots pour charrier les malades, les personnes d'äge, les
enfans et leurs hardes ; et que les Boulangers et Bouchers soyent
convenablement fournis de pain et de chair aux premiers ordres

qu'ils recepvront, en telle sorte que l'on puisse, tant aupres d'eux
que des Höstes et autres bourgeois ä achetcr les vivres ndcessaires.
A quoi ne ferds faute par le serment de vostre charge non plus
qu'ä nous sgavoir ä dire pour Jeudi prochain precisdment combien
de personnes l'on pourroit loger dans la ditte Ville, la quantite de
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charriots et laquantite de pain que la Villeet les Boulangers pour-
ront fournir; Nous confiant de vostre diligence...

Le Conseil donna aussitot tous les ordres pour que
les preparatifs necessaires fussent faits sans retard. Le
lendemain, deja, la commission chargee de ce travail important

put donner toutes les indications necessaires ainsi qu'on
le voit dans l'extrait suivant des manuaux :

D'apres le Mandat Ballival du 26 octobre, ie Conseil... s'estant
assemble le 28 dii dit Mois pour mettre les ordres rcquis ; Apres
supputation faite, Dtfclarent qu'ils pourront recevoir dans les mai-
sons particulieres environ deux cents personnes de nos pauvres
freres des Vallees du Piedmont qui doivent estre delivres des

prisons, sans comprendre les grands Logis; et lcur sera suffisamment

pourveu pour lcur entretien ; a cause de quov les Bouchers qui sont
au nombre de quatre ont este advertis avec les particuliers; Et les

Boulangers qui sont au nombre de deux pourront cuire chascun
trois sacs par jour et les Boulangeres en nombre de neuf cbascune
un sac. Pour ce qui est des charrois des malades, Anciens, petits
Enfants ou hardes, on fournira douze chars pour les faire.

On trouve dans les Manuaux d'Yverdon un tres curieux

passage relatif aux religieux du St-Bernard qui eurent l'oc-
casion de recevoir dans leur maison hospitaliere des refugies
piemontais. II semble en resulter que les grandes dissensions

religieuses qui divisaient les Chretiens eurent k certaines

epoques leur contre-coup jusque dans les hautes Alpes pen-
nines :

23 decembre 1686. Entendu par la relation de quelques uns de
nos freres pauvres refugids tant du Piedmont que de France qu'ils
avoient este favorises par les Religieux en passant par l'Abbaye du

St-Bernard, a este ordonnd qu'on livrera aux questeurs d'icelle un
Escu blane de l'Hospital quov que cy devant estoit accoustumd de
leur bailler douze florins qu'on leur avoit retranche ä l'occasion
des mauvais traitements que des personnes de qualite de ce pays
ont regu passant par lä.

Des ce moment, et pendant quelques mois, il y eut des

passages frequents de refugies generalement tres
miserables.



217

23 döcembre 1686. Estant aujourd'hui arrives neuf personnages
des Valines de Piedmont avec leurs armes, munis d'attestations des

lieux oü ils ont passe et comme ils ont estd agrbablement requs
comme estant recognues vöritables membres de Nostre Seigneur...,
a este ordonnd que Monsieur Pillichodi payera la despence qu'ils
ont fait icy ä la Maison de Ville ä leur arrivee et leur baillera
encore chascun dix batz pour passer chemin... plus ä deux autres
de leurs camarades arrives apres la sus dite ordonnance, chascun
dix batz.

5 mars 1687... Considürö la ndcessitd qu'il a de pourvoir de

gents propres pour avoir soin des pauvres malades des Vallees du
Piedmont qui sont dans la ville, et aussy de quelques couvertes et
choses ndcessaires pour leur subvenir dans leurs nöcessites, ordonnd

que les sieurs Maisonneurs tascheront de convenir avec la femme
d'Abram Sordet qui s'est Offerte de servir, pour la recognoistre de

ses peines, ä moins qu'elle ne se remette ä la bonne volontd de
Messrs du Conseil, et ensuite mettront ordre qu'il leur soit pour-
veu des choses ndcessaires.

Ier avril. Ordonnd que la sage-femme Duperron pourra prendre
son logement dans l'Hospital aupres des autres malades des Vallees

qui y sont assistes. Et comme il y en a quelques-uns qui sont
morts qui avoient quelques habillemens sans savoir qu'ils ayent
aucuns parents, a este trouve k propos de laisser ces habillemens
äla femme Sordet pour cause des peines et soins qu'elle prend
autour des dits malades...

Le gouvernement de Berne, de son cote, avait decide au

commencement de novembre 1686, que les refugies qui tra-
verseraient son territoire ou y sejourneraient, recevraient

chaque jour six ä huit creutzer plus du pain tire des greniers
publics et qui serait livre au prix de deux creutzer la livre.

Cinquante mille aunes de toile devaient etre consacrees ä

preparer du linge ; du drap devait etre achete, de mdme que
quelques centaines de chaussures en crin. 1

Malgre tout l'empressement que les gouvernements et les

populations montrerent dans ces circonstances penibles, les

refugies du Piemont ne jouirent pas de leur sejour dans nos

1 Voir Mcerikofer: Histoire des Refugies de la Reforme en Suisse
p. 239.
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contrees autant qu'on pourrait le supposer. Leur attache-

ment au pays natal ne leur perraettait pas d'apprecier sans

arriere-pensee la tranquillite dont ils jouissaient chez leurs

coreligionnaires. Leur coeur restait dans les hautes vallees

alpestres maintenant completement devastees. Iis ne son-

geaient qu'ä revoir leur pays, tandis que leurs freres de

France qui partageaient leur sort lamentable avaient gene-
ralement abandonne tout espoir de retour.

Les gouvernements, celui de Berne en particulier, dont
les territoires touchaient ä la Savoie par le lac Leman, pri-
rent des mesures pour empecher une tentative de retour qui
les aurait compromis plus ou moins gravement. On trouve
ä ce sujet la mention suivante dans les manuaux d'Yverdon :

23 juillet 1687. Ensuite des ordres exprcs de Leurs Excellences

qui portent en substance d'empescher aux pidmontois qui sortent
du canton de Zurich sans aucun suject, en vetie, que Ton pense,
de retourner dans leur pays, a estd ordonns d'establir une garde en

chasque porte pour les arrester et les conduire aupres des

Seigneurs Ministres ou des Chefs de la Ville, pour les exhorter k
suivre les intentions de Leurs dites Excellences et les renvoyer
d'oii ils viennent; et s'ils appergoivent qu'on fasse transmarcher
des armes empacquetöes ou non, seront arrestees pour en donner

promptement advis a Leurs dites Excellences. De quoy on rendra

aussy syachants un chascun par une publicquation queleComman-
deur fera demain apres la predication.

Les mesures prises par LL. EE. n'empecherent pas les

Vaudois du Piemont de faire plusieurs tentatives pour ren-

trer dans leurs vallees. Pendant l'ete de cette meme annee

1:687, 35° d'entre eux parvinrent ä se reunir ä Lausanne.

Le bailli de cette ville reussit ä leur faire renoncer ä leur

entreprise. Peu de temps apres, pendant que les cantons

protestants elaboraient un projet d'etablissement des refu

gies dans le Wurtemberg, 700 d'entre eux environ se reuni-
rent ä Bex pour passer dans leur pays par le Valais et la

Savoie. Avertis ä temps, les Valaisans occuperent la fron-
tiere et le bailli d'Aigle, Thormann, parvint ä faire comprendre
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aux Vaudois et ä leur chef, le celebre pasteur Arnaud,

que le succes de leur entreprise etait impossible.
Les refugies ne desesperaient pas cependant de revoir

leur patrie. Le courageux Arnaud organisa bientot secrete-

ment une nouvelle tentative. On sait comment, dans la nuit
du 16 au 17 aoüt 1689, il passa le lac pres de Nyon avec

un millier d'hommes environ et reussit ä conduire ses com-

pagnons dans leurs vallees. Le capitaine Bourgeois, qui
aurait du etre le chef de cette expedition, arriva trop tard

pour y participer. II organisa cependant une sorte d'arriere-
garde destinee ä soutenir la troupe precedente. Cette
expedition, composee d'elements disparates, echoua completement
des les premiers jours. Ceux qui la composaient furent
refoules sur Geneve ou le Pays de Vaud ; le capitaine Bourgeois

fut arrete et, comme on le sait, condamne ä mort par
la Cour de justice de Nyon.

L'issue malheureuse de cette entreprise mit de nouveau
ä la charge de l'assistance publique un grand nombre d'in-
dividus que le gouvernement et les villes furent obliges de

recueiliir. Void quelques extraits des manuaux d'Yverdon
qui nous renseignent sur ce contre-coup de l'expedition du

capitaine Bourgeois :

5 octobre 1689. Le Sieur Hospitalier livrera ä trcnte-huit Fran-
gais qui s'estoient joints avec les Pidmontois qui ont este en Savoie

pour leur aider ä sortir des terres de Leurs Excellences, conforme-
ment ä leur Mandat, ä chascun un batz de pain.

7 octobre. Ayant eu advis qu'une troupe de Frangois qui arri-
verent hier au soir au nombre de 42quoyqu'addressds des Lausanne
ä Nostre Sr Bhlly laquelle Seige avoit fait entendre par Mr de Trey-
torrens son Receveur que son intention estoit de charger la ville
de leur despence ou les particuliers ä la reserve de la voiturc d'ici
ä Nidaux. Ce que Messieurs du Conseil ayant ou'f ont trouve a

propos de ddputer deux ou trois Srs de leur Corps pour parier k Sa

dite Seigne Ballivale et lui reprdsenter combien telle despence nous
est importante et dans l'impossibilite de la supporter avec celle
qu'il conviendra faire pour un plus grand nombre qui doit encore
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arriver, et qu'on s'est ddsjä mis dans une raisonnable disposition
pour leur bailler la passade et du pain, qu'on le prie que, d'autant
qu'ils luy sont adressds en son particulier, qu'il luy plaise de se

charger du reste des frais, dans l'appriantion mesme que l'on est

que comme lcs vents sont contraires, ils pourroient rester dans

ce lieu encore plusieurs jours, sans les pouvoir voitturer et par
ainsy en grande surcharge. Que si Sa dite Seignc Ballivale ne

peut pas gouster ces raisons et autres que les dits Srs Commis
lui pourront representor, on procurera de faire assembler prompte-
ment les Seignrs Douze et Vingt-quatre et on fera advertir particu-
lierement les chefs qui sont presentement ä vendanges...

Les envoyes du Conseil ne parvinrent pas ä faire dechar-

ger completement la ville des frais lui incombant ä cette
occasion. Les Conseils durent done se reunir de nouveau le

lendemain.

8 octobre. Les Seignts Conseillers ayant depres examine le fait...
et les rapports des Srs Commis aupres de Sa Seigne Ballivale qui
a fait espdrer qu'il n'en doit passer icy qu'un petit nombre, duquel
nombre il se charge mesme de la voitture, on a veu qu'il falloit
encore faire un effort en leur fournissant chascun deux batz par
jour du bien de l'Hospital; que si Ton voit que l'on ne puisse plus
supporter ces grands frais par la longueur du terns et par un plus
grand nombre de telles gents, on prendra d'autrcs mesures pour
trouver un moyen d'en estre deschargds. En attendant, on trouve
bon d'en parier au Seigneur Senateur de St-Christoppe 1 et De
Morald2 qui sont dans le pays, pour descouvrir si le dessein de

LL. EE. est de nous charger d'une si grande despcnce et sans le

secours de quelques autres, en leur faisant nos doldances.

Nous ne savons quel fut le resultat des « doleances » de

MM. d'Yverdon, mais il est probable que les circonstances
leur furent plus favorables que les hommes. Le grand flot
des refugies de France etait passe, les Vaudois 's'installaient
de nouveau dans leurs vallees ; les villes romandes purent
bientot avoir moins d' « appriantion » pour leurs biens et

jouir de nouveau de leur douce quietude habituelle.

Eugene Mottaz.
1 Jean-Louis Steiger, du Petit Conseil.
1 De Muralt.


	Yverdon et les réfugiés du Piémont

